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ARTICLE 2

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante :

« Il précise également les modalités suivant lesquelles les ordres des professions de santé
sont associés à cette publication. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  indiquer  que  les  ordres  seront  associés  à  la  publication  des
informations prévues par l’article 2. Il importe en effet de faire apparaître le rôle des ordres dans la
publicité des liens d’intérêts relatifs aux professionnels de santé. L’ordre des médecins examine 80
000 conventions par an et s’est doté d’un outil informatique permettant de rendre opérationnelle la
publication des liens d’intérêts dans de brefs délais.


